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Article 1
er 

 

 

    En application de l'article R. 473-4 du code du travail, la déclaration annuelle obligatoire d'emploi des 

travailleurs handicapés est établie selon le modèle joint en annexe 1. 

 

 

Article 2 

 

 

    La liste des bénéficiaires de l'obligation d'emploi mentionnée au 2° de l'article R. 473-4 du code du travail 

est établie sur le modèle joint en annexe 2. 

 

 

Article 3 

 

 

    Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République et publié au Journal officiel de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 




